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La diversité de nos logements permet aux
résident·es un parcours résidentiel de la chambre
individuelle vers l’appartement autonome. 
La plupart de nos logements sont composés de 2 ou
3 chambres individuelles dans des appartements
partagés. 
Nous proposons, en fonction des disponibilités,
quelques studios réservés en priorité aux résidents
travaillant en horaires décalés et/ou plus anciens
dans l’établissement. 

Un rendez-vous doit être pris au
préalable à l’accueil.

Les résident·es rectifient l’état des lieux de sortie
de l’ancien·ne locataire. 

En cas de rupture anticipée du Contrat de
Résident, un préavis d’un mois est demandé. 
Il doit être notifié auprès de l’équipe. 
(Un modèle de préavis est disponible à l’accueil)
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Retrouvez tous nos
tarifs à jour sur

fjtlephare.fr

· Espèces et carte bleue
· Chèque à l’ordre de FJT Le Phare
À l’accueil aux heures d’ouverture des bureaux. 

· Virement bancaire sur le compte : 
IBAN : FR76 1871 5002 0008 7793 9734 950
BIC : CEPAFRPP871

Passagers :
Paiement exigé à la remise des clefs.

Résidents : 
Dépôt de garantie = 1 mois de loyer nu  
(redevance) exigé à la remise des clefs et
rendu après l’état des lieux de sortie.
Loyer à terme échu.
Facture mensuelle à retirer avant le 05 du
mois à l’accueil.
Paiement exigible pour le 10 de chaque
mois. 
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Pour plus d’informations
sur vos droits consultez

le site cnil.fr 

A S S U R A N C E SA S S U R A N C E SA S S U R A N C E S

L’obligation d’assurance pour les résidents se limite à la
garantie responsabilité civile vie privée , celle-ci
permet d’indemniser les victimes de dommages dont
vous seriez responsable ou par négligence de votre
part. 
En devenant adhérent de l’association, notre assurance
couvre les dommages causés dans le logement par un
incendie, une explosion ou un dégât des eaux. 

Les données concernant la personne peuvent
faire l'objet d'un traitement dans les conditions
fixées par la loi du 6 janvier 1978 modifiée
relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés.
Chacun·e a le droit de s'opposer, pour des
raisons légitimes, au recueil et au traitement
de données nominatives le·la concernant, dans
les conditions fixées par la loi. 
 



PLAN TRANSPORTS EN COMMUN

t2c.fr















CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE ACCUEILLIE



solidarites.gouv.fr



LISTES DES PERSONNES QUALIFIÉES DU PUY-DE-DÔME

https://les-raccourcis-clavier.ouest-france.fr/o-accent-circonflexe-majuscule-minuscule/


auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr


